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ARRETE
instituant des servitudes d’utilité publique 

sur deux parcelles et une partie du domaine public (Bd de Lamballe entre les deux parcelles)
suite à une pollution aux hydrocarbures résiduelle détectée sur le site 

exploité par la société SOFLEC, 76 Boulevard de Lamballe à FLEURY-LES-AUBRAIS

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son livre V et notamment ses articles L.515-8 à L.515-
12 et R.515-24 à R.515-31-7,

VU le code de l’urbanisme et notamment son article L.126-1,

VU l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2015 autorisant la société SOFLEC à modifier et exploiter
l’unité de production de chauffage et d’eau chaude existante dans son établissement implanté au 76
boulevard de Lamballe à FLEURY-LES-AUBRAIS,

VU les résultats des investigations de sol réalisées sur le site en novembre 2012,

VU le diagnostic complémentaire de pollution des sols réalisé par le Bureau Véritas en février 2013,

VU la demande de la DREAL de traiter l’ensemble des terres impactées révélées par le diagnostic
de pollution,

VU l’Évaluation Quantitative des Risques Sanitaires (EQRS) et  la modélisation du panache de
contamination réalisées par le Bureau d’Étude SOCOTEC  formalisées dans le rapport établit le 14
décembre 2015 et révisé le 21 avril 2016,

VU les  résultats  des  analyses  de  sols  réalisées  en  décembre  2014  après  purge  des  terrains
contaminés  accessibles  mettant  en  évidence  une  concentration  résiduelle  importante  en
hydrocarbure  au  niveau  des  terrains  non  accessibles car  implantés  sous  les  bâtiments  ou
équipements existants,

VU le dossier de demande de servitudes d’utilité publique déposé le 21 décembre 2015 et complété
le 27 avril 2016 par la société SOFLEC,

VU l’avis du service chargé de la sécurité civile en date du 8 septembre 2016, 

VU l’avis de la direction départementale des territoires du Loiret en date du 7 juillet 2016,
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VU l’avis  favorable  en  date  du  14  décembre  2016  du  conseil  municipal  de  FLEURY-LES-
AUBRAIS, commune propriétaire des deux parcelles concernées ainsi que de la voie publique (Bd
Lamballe) impactés,

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées du 28 février 2017,

VU la notification de la date de réunion du CODERST ainsi que du rapport et des propositions de
l’inspection des installations classées à la société SOFLEC et  au Maire de FLEURY-LES-AU-
BRAIS,

VU l’avis émis par le CODERST lors de sa réunion du 27 avril 2017,

CONSIDÉRANT  que la pollution locale des sols est située au droit de l’ancienne cuve aérienne de
12 m³ ayant contenu du fuel, de l’huile minérale et de l’éthylèneglycol et de sa zone de dépotage ;

CONSIDÉRANT  que le site a fait l’objet de mesures de gestion,

CONSIDÉRANT  qu’aux termes des différentes campagnes de travaux et d’investigations réalisées
sur le site, ce dernier a été remis en état pour un usage de type industriel ou artisanal,

CONSIDÉRANT  que si les pollutions résiduelles présentes sur le site permettent un usage de type
industriel ou artisanal, il convient toutefois de formaliser et d’attacher ces limites d’utilisation du
terrain, ce afin de prévenir durablement tout risque pour l’environnement ou la santé des utilisateurs
du site et que des études et travaux appropriés soient mis en œuvre en cas de changement de l’usage
des sols,

CONSIDÉRANT  la nécessité de maintenir en place certains ouvrages de surveillance de la qualité
des eaux souterraines et leur accès au représentant de l’exploitant,

CONSIDÉRANT  la nécessité de maintenir en place le confinement des pollutions résiduelles, et de
veiller à l’intégrité du confinement,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRETE

ARTICLE 1     : INSTITUTIONS DES SERVITUDES

Des servitudes d’utilité publique sont instituées sur les parcelles référencées section AV n° 786 et
802 ainsi que sur une partie de la voie publique (Bd Lamballe entre ces deux parcelles) sur la
commune de Fleury les Aubrais conformément aux plans annexés au présent arrêté. ,

ARTICLE 2     : SERVITUDES RELATIVES À L’USAGE DES TERRAINS

2     .1 - Définition de la zone soumise à restriction :
La zone soumise à restriction d’usage pour les sols, en raison de contaminations résiduelles en
hydrocarbures, représente une superficie de 600 m² et correspond à la zone ayant fait l’objet des
travaux de dépollution, augmentée de 10 m sur ses côtés Est et Nord afin de prendre en compte les
terres n’ayant pu être excavées en raison de contraintes techniques.
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Les terrains constituant cette zone figurant sur le plan joint en annexe 1 ont été placés dans un état
tel  qu’ils  puissent  accueillir  un  usage  industriel  ou  artisanal  grâce  à  la  mise  en  place  d’une
couverture par une dalle béton ou une épaisseur d’au moins 30 cm de sols propres (espaces verts).

Au  regard  des  diagnostics  des  sols  effectués  et  des études  sus-visées  communiquées  par  le
pétitionnaire, le reste du site n’est pas concerné par des restrictions d’usage.

2.2 - Prescriptions d’usage :
Les  dispositions suivantes doivent  être respectées au droit  des zones  soumises aux  restrictions
d’usage  des  terrains,  sauf  en  cas  de  traitement  de  ces  zones  dans  le  cadre  d’un  projet  de
réaménagement spécifique (voir article 5 ci-dessous) :

- le recouvrement de l’ensemble des zones polluées doit être assuré par une surface étanche ou par
une épaisseur minimale de 30 cm de terre non contaminée ;

- les végétaux présents ne doivent pas être susceptibles de détériorer le recouvrement en place ;

- la culture de végétaux comestibles est interdite ;

- aucun réseau d’Adduction d’Eau Potable (AEP) ne doit  être en contact  direct  avec les terres
contaminées ;

- en cas de construction de bâtiments industriels à usage de bureaux avec occupation permanente
par du personnel, les teneurs en hydrocarbures volatils susceptibles d’être inhalés devront être
déterminées au préalable. Le cas échéant, une nouvelle Évaluation Quantitative des Risques
Sanitaires (EQRS) sera produite et les mesures constructives adéquates seront mises en œuvre.

2.3 - Précautions pour les tiers intervenant sur le site :
En cas de travaux incluant une destruction de la dalle ou un terrassement au niveau de la zone de
restriction, le porteur de projet devra mettre en place un plan « hygiène /sécurité » pour la protection
de la santé des travailleurs qui spécifiera notamment les équipements de protection individuels
adaptés aux travaux.
Les matériaux excavés devront être analysés et traités conformément à la réglementation en vigueur.
Les coûts associés seront à la charge du porteur de projet.

ARTICLE 3     : SERVITUDES RELATIVES À L’USAGE DES EAUX SOUTERRAI NES

3     .1 - Définition de la zone soumise à restriction :
Les eaux souterraines sont soumises à restriction d’usage au droit de la zone polluée ainsi que sur
30  m dans  le  sens  d’écoulement  de  la  nappe,  comme révélé  par  l’étude  du  bureau  d’études
SOCOTEC  du  21  avril  2016  (calculs  de  risque  sanitaire  et  modélisation  du  panache  de
contamination), soit une surface d’environ 700m².
Les terrains constituant cette zone figurent sur le plan joint en annexe 2 du présent arrêté.

3.2 - Restrictions d’usage :
Sur les parcelles citées à l’article 1 du présent arrêté, les eaux souterraines ne doivent pas être
pompées en vue d’être utilisées pour un usage dit sensible. Est en particulier interdite l’utilisation
des eaux souterraines pour des besoins :

- de consommation humaine directe ou indirecte ;

- d’usage domestique non alimentaire (bain, douche, arrosage, loisirs récréatifs) ;

- de consommation animale ;

- d’irrigation.
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ARTICLE  4  :  SERVITUDES  RELATIVES  AU  DROIT  D’ACCÈS  E T  À  LA
CONSERVATION DES OUVRAGES DE SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

Une surveillance environnementale utilisant  3 piézomètres implantés sur le site est  assurée par
l’exploitant (voir plan en annexe 4).

Sur les parcelles susvisées, est instituée la servitude suivante :

Un droit d’accès et d’intervention aux ouvrages de surveillance des eaux est réservée aux personnes
suivantes :
- tous les représentants de l’État ou des collectivités territoriales en charge du respect du présent

règlement,
- tous les représentants de l’exploitant ou de l’organisme mandaté par ses soins,
- tout ayant droit futur désigné par les services de l’État.

En particulier ce dispositif comprend la possibilité d’implanter tout nouvel ouvrage de surveillance,
ainsi que de protéger et d’entretenir, de procéder aux prélèvements en vue d’analyse et de combler
les ouvrages de suivis existants et futurs potentiels.

Les ouvrages de surveillance sont conservés en l’état avec leurs dispositifs de protection.

ARTICLE 5 : LEVÉE DES SERVITUDES ET CHANGEMENTS D’U SAGE

Les servitudes ainsi que tous les éléments qu’elles comportent ne pourront être levées que par la
suite de la suppression des causes les ayant rendues nécessaires où à l’issue d’études particulières
permettant de démontrer la compatibilité de l’état du sol avec l’usage envisagé.

Tout  type  d’intervention  remettant  en  cause  les  conditions  de  confinement,  tout  projet  de
changement d’usage des zones, toute utilisation de la nappe, par une quelconque personne physique
ou morale, publique ou privée, nécessite la réalisation, aux frais et sous la responsabilité de la
personne  à  l’initiative  du  projet  concerné,  d’études  techniques  (par  exemple  plan  de  gestion)
garantissant l’absence de risque pour la santé et l’environnement en fonction des travaux projetés.

ARTICLE 6 : OBLIGATION D’INFORMATION AUX PROPRIÉTAI RES SUCCESSIFS ET
AUX OCCUPANTS

Si les parcelles mentionnées à l'article 1 du présent arrêté font l’objet d’une mise à disposition à un
tiers (exploitant, locataire), à titre gratuit ou onéreux, ou font l’objet d’une cession à un tiers, le
propriétaire est tenu d’informer l’acquéreur ou le locataire, par écrit, desdites servitudes.

ARTICLE 7 : ANNEXION DES SERVITUDES AU PLU

En application de l’article L.515-10 du code de l’environnement, les servitudes d’utilité publique
définies  par  le  présent  arrêté  seront  annexées  au  Plan  Local  d’Urbanisme  ou  au  document
d’urbanisme en vigueur de la commune de FLEURY-LES-AUBRAIS dans les conditions prévues à
l’article L.126-1 du code de l’urbanisme.

ARTICLE 8 : NOTIFICATION

Le présent arrêté est notifié à l'exploitant et au Maire de FLEURY-LES-AUBRAIS.
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ARTICLE 9     : INFORMATION DES TIERS

En vue  de  l'information  des  tiers,  cet  acte  fait  l’objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs  du  département  et  d'une  publicité  foncière,  conformément  aux  dispositions  de
l’article R.512-31-7 du code de l'environnement,. 

ARTICLE 10 : EXECUTION

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Loiret,  le  Maire  de  FLEURY-LES-AUBRAIS,  le
Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Centre –
Val de Loire et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

FAIT À ORLÉANS, LE 4 MAI 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet,

Le Secrétaire général,

signé : Hervé JONATHAN

Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent arrêté, les recours suivants
peuvent être introduits, conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du
livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret  - Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui
Territorial – 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX 1

- un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, en charge des relations
internationales sur le climat – Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de la Défense – Paroi Nord – 
92055 LA DEFENSE CEDEX.

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
 
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans– 28, rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS
CEDEX 1, conformément à l’article L.514-6 du code de l’environnement.
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3

Parcelles
cadastrales
concernées
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ANNEXE 4


